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Arrêté n" 20200717A02.1

EIRAIT DU REGISTRE DES ARRÈIÉS DU PRÉSIDENT

OBJET: DÉSIGNATION PAR LE PRÉSIDENT DES 8 MEMBRES DE IÂ SOCIÉTÉ CIVILE DEVANT SIÉGER AU CONSEIL

D'ADMTNTSTRATTON DU CENTRE TNTERCOMMUNAL D',ACr-rON SOCTALE (C|AS) DE MAREMNE ADOUR CÔTE SUD.

Le président de Maremne Adour Côte-Sud (MACS), président du centre intercommunal d'action sociale de

MACS,

VU le code général des collectivités territorioles ;

VU le code de l'oction sociole et des fomilles, notomment ses orticles L. 123-4 à 1.123-9 et R. 12j-27 ù R. 12j-30 ;

VU lo délibérotion du conseil communoutoire du 24 moi 2007 décidont de créer et finoncer en 2007 le centre
intercommunal d'action sociole de MACS ;

VU lo délibérotion du conseil communoutoire du 25 juin 2007 décidont d'opprouver lo créotion du centre
intercommunol d'oction sociole de MACS ovec effet du 7e' septembre 2007 ;

VU les stotuts du centre intercommunol d'oction sociole Moremne Adour Côte-Sud, tels qu'approuvés par
délibérotion du conseil d'odministration en dote du 26 novembre 2008 ;

VU lo délibérotion du conseil communoutoire de MACS en dote du 16 juillet 2020 :

- fixont à seize (16) le nombre de membres du conseil d'odministrotion du CIAS, soit :

outre le président de MACS, président de droit du conseil d'odministrotion,

o 8 membres élus en son sein por l'ossemblée communoutoire,

o I membres nommés por le président parmi les personnes porticipont à des octions de
prévention, d'onimotion ou de développement sociol.

VU lo délibérotion du conseil communoutoire de MACS en dote du 16 juillet 2020 portont élection ou scrutin
moioritaire uninominol et à bulletins secret des 8 membres élus en son sein por l'ossemblée communoutoire pour
siéger ou conseil d'administrotion du centre intercommunol d'action sociole de MACS ;

CONSIDÉRANT que le nombre de membres élus et de membres nommés siégeont ou conseil d'odministration le
sont en nombre égal ;

CONSIDÉRANT que l'union déportementole des associotions familiotes, les ossociotions porticipont à des actions
d'onimotion, de prévention et de développement sociol sur le territoire communoutaire dons le secteur des
retraités et des personnes ôgées, des personnes handicopées, de l'insertion et de lo lutte contre les exclusions ont
été invitées le 19 mors 2020, en opplicotion de l'orticle L. 123-4 du code de l'oction sociole et des fomilles, par
voie d'affichoge ou siège de lo communouté, ou sein des 23 communes du territoire communoutoire et por
publicotion sur le site internet de MACS à proposer des condidotures, selon les délois prorogés du foit de l'étot
d'urgence sonitoire, pour occuper les postes d'odministroteurs dévolus oux personnes porticipont à des octions de
prévention, d'onimation ou de développement sociol ;

CONSIDÉRANT I'exomen des condidatures reÇues ou C|AS de MACS dons le déloi importi ;

ARRETE

Article 1"'

Sont nommés, au sein du conseil d'administration du centre intercommunal d'action sociale de macs, en qualité
de représentants de la société civile, les 8 membres suivants :

Représentant de l'Union départementale des associations familiales (UDAF) des Landes :

Madame Christine Jaury-Cha malbide.
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Représentant d'une association participant à des actions d'animation, de prévention et de développement social

sur le territoire communautaire dans le secteur des retraités et personnes âgées :

Madame Sylvie Couderc, de l'association Anima'vie4O de Capbreton.

Représentant d'une association participant à des actions d'animation, de prévention et de développement social

sur le territoire communautaire dans le secteur des personnes handicapées :

Monsieur Yohann Dalmay, de l'association GEM à l'Assaut de Saint-Vincent-de-Tyrosse.

Représentant des associations participant à des actions d'animation, de prévention et de développement social sur

le territoire communautaire dans le secteur de l'insertion et de la lutte contre les exclusions :

Monsleur Philippe Boireau, de l'association Voisinage de Soustons ;

Madame Line Casteras, du Secours Populaire de Capbreton ;

Madame Marie-Antoinette Gayon, du Secours Catholique de Saint-Vlncent-de-Tyrosse ;

Monsieur José Prosper, de la Banque Alimentaire des Landes ;

Monsieur Jean-Louis Dumas, de la Ligue des Drolts de l'Homme de Saint-Vincent-de-Tyrosse.

Article 2

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Pau,

dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de son affichage ainsi que de sa transmission au

représentant de l'Etat. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal admlnistratif de Pau pourra être

saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Article 3

Le président est chargé de l'exécution du présent arrêté

Fait à Saint-Vincent de Tyrosse, le 17 juillet 2020

Le président,

\

- Pierre Froustey
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